
44 Chronique Internationale de l'IRES n° 66 – septembre 2000

Royaume-Uni

Un syndicalisme refondé sur ses adhérents
Lionel FULTON *

Au Royaume-Uni, comme dans
beaucoup d’autres pays européens, la

question de la représentativité des syndi-

cats constitue un thème important des rela-

tions professionnelles. Mais, à la diffé-

rence d’autres pays, la Grande-Bretagne
ne connaît pas de débat significatif pour

savoir si les syndicalistes disposent d’un

soutien réellement suffisant pour justifier

leur rôle économique et social. Cela re-

flète une situation britannique où les syndi-

cats jouent à la fois un moindre rôle que

dans le passé et un rôle plus limité que

dans beaucoup d’autres pays européens.

La faible représentativité syndicale se tra-

duit par le fait que les syndicats sont ab-

sents de nombreux secteurs économiques.

Mais cela signifie surtout un affaiblisse-

ment des syndicats en tant qu’organisa-

tions. Pour eux, la meilleure voie vers un

renforcement est une croissance des effec-

tifs, qu’ils souhaitent.

Le niveau d’adhésion,
indicateur de la représentativité

Si l’on considère les chiffres d’adhé-

sion, les syndicats britanniques sont net-

tement plus faibles qu’ils ne l’étaient

dans un passé récent. Ils disposent au-

jourd’hui exactement de la moitié des ef-

fectifs qu’ils regroupaient au meilleur de

leur forme en 1979, année où Margaret

Thatcher devint Premier ministre. La pro-

portion de salariés membres des syndicats
est tombée de 39 % en 1989 (première

année de recueil de ce type de statisti-

ques) à 29,5 % (cf. tableau 1).

On utilise le plus fréquemment les ef-

fectifs d’adhérents pour mesurer la capa-

cité organisationnelle des syndicats au

Royaume-Uni, puisqu’il n’existe pas de

données fondées sur l’audience syndicale

dans les comités d’entreprise ou sur les

résultats d’élections professionnelles tel-

les qu’on les connaît dans d’autres pays.

Ces inst i tut ions n’exis tent pas au

Royaume-Uni.

Les chiffres disponibles sur les effec-

tifs (source Labour Force Survey) ne se
contentent pas de fournir des informa-

tions sur les données globales, mais aussi

sur leurs variations suivant une série de

caractéristiques. Par exemple, ils mon-

trent que les hommes sont légèrement
plus fréquemment adhérents que les fem-

mes (31 % d’hommes salariés sont adhé-
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rents, comparés à 28 % des femmes).

Ceux qui sont employés dans des unités

de travail de 25 salariés ou plus sont

beaucoup plus souvent adhérents que

ceux des petites unités (37 % dans les

plus grandes, 15 % dans les plus petites).

Les plus jeunes sont moins syndiqués que

les plus anciens (36 % des plus de 25 ans

sont adhérents, comparés à 15 % des plus

jeunes).

Avec le temps, les données sur la syn-

dicalisation indiquent que beaucoup des

différences entre les zones de force et de

faiblesse de l’organisation syndicale sont

en train de se combler. Le département

ministériel qui établit ces données en at-

tribue la raison pour beaucoup « aux per-

tes connues dans les points for ts

traditionnels du syndicalisme ». On peut

prendre en exemple le taux de syndicali-

sation des travailleurs manuels. En 1989,

44 % d’entre eux étaient syndiqués, alors

que les non-manuels se situaient à 35 %.

En 1999, 30 % des non-manuels étaient
syndiqués, contre 29 % des travailleurs

manuels. Aujourd’hui, les personnels

hautement qualifiés (professionnal wor-

kers) sont syndiqués à 49 %, alors que les

ouvriers qualifiés (craft workers) le sont à

32 %.

Ces changements ont aplani le gros

des différences, bien qu’il subsiste des

écarts substantiels entre les différents sec-

teurs d’activité (cf. tableau 2) et entre le
secteur public (avec un taux de syndicali-

sation de 60 %) et le secteur privé (taux

de 19 %). La syndicalisation est très

faible dans de nombreux secteurs de

l’économie, comme les hôtels et restau-

rants, les services aux entreprises, et la

plupart des activités de vente en gros ou

au détail. De grandes compagnies anglai-

ses comme BurgerKing (fastfood), Marks

and Spencer (vente au détail), Vodafone
(téléphonie mobile) et même Unipart

(composants de moteurs) fonctionnent de

fait sans syndicats.

Une influence limitée
aux relations professionnelles

Il est plus difficile d’apprécier la ca-

pacité de mobilisation syndicale. L’acti-

vité gréviste a diminué sérieusement ces
vingt dernières années. En 1979, année

particulièrement riche en conflits, 2080

grèves avaient provoqué 29,5 millions de

journées de travail perdues. En 1989 on

décomptait 693 grèves et 4,1 millions de
journées perdues. En 1999 on ne dé-
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Tableau 1. Effectifs syndicaux

Année Adhérents (milliers) Taux de syndicalisation (%)

1979 13,212 non disponible

1989 8,939 39,0

1990 8,835 38,1

1991 8,602 37,5

1992 7,956 35,8

1993 7,767 35,1

1994 7,530 33,6

1995 7,309 32,1

1996 7,244 31,2

1997 7,154 30,2

1998 7,152 29,6

1999 7,257 29,5



nombre plus que 200 grèves, avec 0,24

million de jours perdus. Comme dans le

passé, les grèves sont généralement bien

acceptées. Des exemples récents le mon-

trent , comme l’arrêt de travai l de

vingt-quatre heures à l’usine Peugeot de

Coventry, ou les grèves des salariés des

administrations locales écossaises en

août. Cependant, malgré la disponibilité

des syndiqués à voter en faveur des grè-

ves et à y prendre part dans des circons-

tances données, il n’est pas avéré que les

syndicats soient capables de mobiliser

des soutiens en dehors de leurs propres

rangs, comme on le voit en France.

Cette chute de l’adhésion et ces bas

niveaux de mouvements sociaux ont

poussé quelques auteurs à conclure que

les syndicats ont des perspectives d’ave-

nir limitées. Geoff Amstrong, directeur

de l’association la plus importante des

responsables des ressources humaines,

affirme dans un interview de 1999 que

« les syndicats sont dans un processus de

déclin structurel de long terme », analyse

qui, sans surprise, n’est pas partagée par

les syndicats eux-mêmes.

Malgré un débat sur la capacité des

syndicats à représenter de nouveau une

majorité des salariés, leur niveau d’in-

fluence ne peut guère être considéré

comme étant trop élevé. Les tensions qui

ont surgi ailleurs concernant d’une part le

rôle joué par les syndicats au niveau na-

tional, local ou sectoriel et d’autre part le

soutien réel dont ils disposent de la part

des salariés n’ont pas été importantes au

Royaume Uni. La raison en est que l’in-

fluence des syndicats a décliné dans la

proportion même des soutiens dont ils bé-

néficiaient, et qu’elle est maintenant es-

sentiellement limitée aux entreprises et

structures où les syndicats disposent d’un

effectif substantiel de membres.

Cette perte d’influence est manifeste

dans le domaine de la politique écono-

mique nationale. Dans les années 1970,

aussi bien sous les gouvernements tra-

vaillistes que conservateurs, les leaders

syndicaux jouaient un rôle central dans

les négociations concernant les hausses

de salaires et de prix. Aujourd’hui, sous le

gouvernement travailliste de Tony Blair,
les syndicats sont toujours consultés, ce

qui distingue cette période de celles de M.

Thatcher et de J. Major. En même temps

Tony Blair a lancé cet avertissement aux

syndicats en septembre 1999 : « Vous di-

rigez les syndicats, nous dirigeons le gou-

vernement et nous ne confondrons plus

jamais les deux ». On ne craint pas vrai-

ment de voir apparaître un pacte national

sur la politique économique, à l’exemple
de celui survenu en Irlande, où syndicats,

employeurs, représentants d’autres grou-

pements et gouvernement se sont mis

d’accord sur l’avenir de la politique éco-

nomique. Même des discussions triparti-

tes comme celles conduites en Allemagne

sous le nom d’Alliance pour l’emploi

semblent exclues par le gouvernement ac-

tuel. Dans une intervention à une confé-

rence sur le partenariat dans l’économie
en mai 1999, Tony Blair a favorablement

accueilli les discussions entre syndicats et

employeurs, mais il a dit expressément :

« Cela ne sert à rien, si le partenariat so-

cial glisse vers un corporatisme à l’an-

cienne ».

Le désamour avec le parti travailliste

La position du gouvernement et sa
volonté de limiter le rôle des syndicats

peut s’illustrer par un exemple récent. Au

début de cette année, le fabricant automo-

bile allemand BMW décide d’arrêter sa

production chez Rover en Grande-Bre-

tagne. Cela menaçait directement le site
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de Longbridge à Birmingham avec la

perte de pas moins de 19 000 emplois.

Pour s’en sortir, le gouvernement a en-

voyé en mars 2000 une équipe spécia-

lisée, avec l’objectif de « mettre dans le

coup tous les partenaires concernés par la

décision de BMW » ; cette structure de-

vait « mettre au point des proposition

d’action pour les partenaires locaux et

pour le gouvernement central ». Ce
groupe de réflexion se composait de re-

présentants des autorités locales, de

l’économie locale, d’institutions de for-

mation locales, et du gouvernement cen-

tral, mais pas des syndicats. Le gouver-

nement voulait bien conduire des discus-

sions séparées avec eux, mais pas les in-

clure dans le groupe officiel.

On ne peut pas dire pour autant que les

syndicats ne joueraient pas de rôle au ni-

veau national. Les représentants syndi-

caux siègent dans nombre d’institutions

consultatives ou exécutives. Mais ces der-

nières sont essentiellement limitées à cel-

les qui concernent directement les

relations professionnelles. Ainsi en est-il,

du côté des employeurs, dans la commis-

sion pour la santé et la sécurité qui s’oc-

cupe de ces sujets sur les sites de travail,

ou encore dans le service d’arbitrage, de

conciliation et de consultation (ACAS),

qui aide à résoudre les conflits du travail,

ou encore aussi dans des organisations na-

tionales de formation et des institutions

s’occupant de l’égalité des races et des

genres. Il y a aussi des représentants tant

des employeurs que des syndicats dans la

commission sur les bas salaires qui fait des
recommandations sur le salaire minimum

introduit récemment (avril 1999). Mais si

les autres institutions citées ont un rôle dé-

cisionnel, la dernière commission n’a

qu’un rôle consultatif, et ses recommanda-

tions antérieures n’ont pas été acceptées
dans leur ensemble. Beaucoup d’autres

institutions sur un nombre étendu de su-

jets, où siègent des syndicalistes sont aussi

purement consultatives. On peut prendre

en exemple le groupe de consultation sur
la compétitivité, l’institut consultatif de sé-

curité sociale, le comité consultatif sur les

handicaps. On ne connaît pas au Royaume

Uni de contrôle exercé en commun par les

employeurs et les syndicats sur des sec-

teurs essentiels de la protection sociale, à
l’instar de la France.

Le débat sur l’influence des liens or-

ganisationnels entre le parti travailliste et

les syndicats reste ouvert. Beaucoup de

syndicats britanniques – mais il y a des
exceptions – sont membres du parti tra-

vailliste qu’ils ont contribué à créer il y a

un siècle. Les leaders syndicaux s’expri-

ment et votent lors des conférences an-

nuelles du parti, et ils exercent une

influence par le biais du Forum de poli-

tique nationale (National Policy Forum).

Il s’agit d’une influence sur le parti, et pas

sur le gouvernement. Elle a en outre été

indiscutablement réduite dans les années

dernières, en termes formels comme en

termes réels. A présent les syndicats dis-

posent de votes moins nombreux lors de

cette conférence et de sièges en nombre

réduit dans l’instance exécutive. Ils ont

perdu leurs droits de votes lors de la sé-

lection des candidats à l’élection au Par-

lement (House of Commons). Le parti
travailliste a accompagné ces change-

ments formels de l’affirmation récurrente

que les syndicats ne devaient pas s’at-

tendre à un traitement spécial de la part

du gouvernement. « Fairness, not fa-

vour » (Equité, pas de favoritisme »), tel

est le message.

La situation des syndicats au niveau

local ne diffère pas de celle qu’ils

connaissent au niveau national. Il existe

normalement des représentants syndicaux
dans les institutions locales de formation
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et les instances exécutives de quelques

institutions d’éducation ou de santé font

une place à des représentants des salariés,

normalement des syndicalistes. Quelques
syndicats sont aussi partie prenante de la

vie locale du parti travailliste. Mais nor-

malement l’influence d’un syndicat local

s’arrête là.

Affaiblissement
de la négociation collective

La structuration même des négocia-

tions collectives indique que l’influence

des syndicats est moindre en Grande-Bre-

tagne que dans nombre d’autres pays eu-

ropéens. En Grande-Bretagne,

particulièrement dans le secteur privé, la

négociation collective s’est progressive-

ment décentralisée. La négociation de
branche est devenue de moins en moins

fréquente, avec la disparition au fil des

vingt dernières années des négociations

de branche dans la mécanique, la banque

et chez les détaillants les plus importants.

Dans les secteurs où cette négociation de

branche subsiste, comme c’est le cas par

exemple dans l’imprimerie, les accords

obtenus ne sont pas obligatoirement éten-

dus à toutes les entreprises opérant dans

ce secteur. Les employeurs peuvent payer

des salaires moindres et ils ne sont con-

traints que par la pression concurrentielle

qui les oblige à offrir des salaires suffi-

sants pour recruter et conserver les sala-

riés dont ils ont besoin.

En fait, dans leur majorité, les salariés

britanniques ne sont plus couverts par des

conventions collectives. Les dernières
données officielles du Labour Force Sur-

vey (1999) montrent que seulement

38,5 % d’entre eux ont un salaire influen-

cé par les accords collectifs. Et on les

trouve plutôt dans le secteur public que
dans le secteur privé. Ce niveau est

proche du taux de 29,5 % de syndicalisa-

tion. Une comparaison entre le niveau de

syndicalisation et la couverture conven-

tionnelle montre une corrélation étroite
(cf . tableau 2). L’influence syndicale dans
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Secteur Proportion de

salariés syndiqués

Proportion de salariés

couverts par un accord collectif

Agriculture, sylviculture, pêche 9% 15%

Mines et carrières 37% 32%

Transformation 28% 32%

Electricité, gaz, eau 52% 62%

Construction 21% 26%

Vente de gros et de détail 12% 17%

Hôtels et restaurants 6% 10%

Transport et communication 42% 47%

Finance 30% 41%

Services aux entreprises 11% 12%

Administration publique 61% 77%

Education 54% 63%

Santé 45% 52%

Autres services 24% 30%

Total 30% 36%

Source : Labour Force Survey 1999 (publié in Labour Market Trends, July 2000).

Tableau 2. Effectifs syndicaux et couverture par des accords collectifs



la détermination des salaires et des condi-

tions de travail en Grande-Bretagne se li-

mite effectivement aux zones où les

syndicats sont fortement implantés.
L’influence macro-sociale des syndi-

cats est donc limitée, et même en ce qui

concerne leurs fonctions stratégiques de

négociation collective elle ne dépasse

qu’à peine leur zone d’implantation.
Dans ces conditions l’argument selon le-

quel les syndicats britanniques auraient

un pouvoir et une influence injustifiés au

vu de leur base réelle n’est guère rece-

vable.

Rupture dans le volontarisme

Il existe nombre de raisons à cette si-

tuation. L’une d’elle, évidente, est la tra-

dition du volontarisme dans les relations

professionnelles au Royaume-Uni. Cela

implique que la loi n’intervienne généra-

lement pas. Cela signifie aussi que

nombre d’institutions et de structures lé-

gales connues dans d’autres pays sont ab-

sentes du Royaume-Uni (bien que

certaines aient été établies suite aux di-

rectives européennes).

Sauf exception (voir infra), il n’existe
pas d’obligation légale de procéder à une

négociation collective au Royaume-Uni.

Les accords collectifs ne sont pas étendus

par la loi. Les syndicats n’ont pas de mo-

nopole légal de la négociation. Il n’existe
pas d’institutions statutaires comparables

aux comités d’entreprise. Le droit de dé-

signation syndicale ou les droits résultant

de la représentation syndicale à des ni-

veaux spécifiques ne sont pas connus.
Lorsque le gouvernement britannique a

dû choisir un mécanisme de sélection des

membres britanniques des institutions

spéciales de négociation qui négocient la

fondation des comités d’entreprise euro-

péen, il a décidé que cela devait se faire

par des élections directes plutôt que de

donner des droits spécifiques aux syndi-

cats.

Pour des raisons évidentes, il n’existe
pas d’équivalent à la représentativité des

confédérations syndicales en France.

D’une part, il n’existe qu’une confédéra-

tion syndicale, le Trades Union Congress

(TUC). D’autre part, il n’y a pas de dis-

tinction dans le mode de traitement des

syndicats particuliers. Ils doivent mani-

fester qu’ils sont indépendants de l’em-

ployeur, quant aux moyens et aux

ressources, mais ils disposent tous d’un
traitement équivalent de part la loi.

Au niveau national, il n’existe pas

d’institution particulière de discussion sur

les sujets économiques et sociaux à la-

quelle participeraient les employeurs et
les représentants syndicaux. Il s’agit plus

d’un choix politique que d’un effet de la

tradition du volontarisme. Le conseil de

développement économique national

(National Economic Development Coun-

cil), créé dans les années 1960, a rempli

un moment cette fonction avant d’être

supprimé par Madame Thatcher, et le

gouvernement actuel ne semble pas sou-

haiter le rétablir. Pour l’essentiel, l’expé-

r ience des années 1970 pendant

lesquelles les syndicats avaient beaucoup

plus d’influence sur les gouvernements a

persuadé les dirigeants des partis de

droite et de gauche d’éviter toute immix-

tion des syndicats dans les décisions éco-

nomiques nationales.

Renforcer la base d’adhérents

La perspective des syndicats eux-mê-

mes diffère quelque peu. Beaucoup de

leaders syndicaux souhaiteraient que les

syndicats aient un rôle plus important au

niveau national. Mais leur préoccupation
centrale est celle de leur présence sur les
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sites de travail. John Monks, secrétaire

général du TUC, l’a explicité clairement

lorsqu’il a formulé sa vision des syndicats

de demain :
- « Les syndicats de demain impose-

ront des standards dans le monde du tra-

vail, en ce qui concerne les salaires et les

conditions de travail bien sûr, mais aussi

pour des perspectives plus larges que ces

deux éléments. Nouveaux standards
d’égalité – pas de racisme, institutionnel

ou autre, pas de sexisme, tolérance zéro

en ce qui concerne les discriminations.

Nouvelles ambitions pour rendre le tra-

vail compatible avec la vie de famille et

avec l’environnement ;
- les syndicats de demain aideront les

gens à prendre en charge les changements

dans leur travail dans un monde incertain,

non seulement en intervenant sur les li-

cenciements, mais aussi en aidant les in-

dividus à prendre un nouveau départ ;

- les syndicats de demain aideront les

salariés à acquérir de nouvelles qualifica-

tions dans un monde où la qualification

sera devenue un passeport pour de bons

emplois ».
Cette vision de l’avenir des syndicats

est fortement centrée sur les lieux de tra-

vail (workplace). L’insistance sur les si-

tes de travail tient au fait que c’est là que

les syndicats recrutent leurs adhérents, et
le recrutement syndical est devenu un ob-

jectif central des syndicats. Avant de pré-

senter cette perspective, John Monks

avait affirmé que « son ambition en ma-

tière de recrutement était de gagner plus

d’un million de membres au cours des
cinq prochaines années ».

Les syndicats ont souffert considéra-

blement de la perte d’adhérents. Finan-

cièrement , 80 % de leurs revenus

proviennent directement des cotisations

(données de 1998). Cette perte de revenu
a conduit beaucoup de petits syndicats à

abandonner leur indépendance pour des

fusions ; même les plus grosses organisa-

tions ont dû procéder à des suppressions

d’emplois, comme l’a fait le TUC
lui-même. Mais surtout, le recul de l’ad-

hésion permet aux employeurs d’ignorer

plus facilement les positions syndicales et

les encourage à préparer pour leurs entre-

prises un avenir sans syndicat.
L’objectif de resyndicalisation et de

fidélisation des anciens membres a

conduit les syndicats à accorder une im-

portance majeure à la législation de re-

connaissance syndicale qui a été
introduite par le gouvernement travail-

liste. Jusqu’à cette législation (Employ-

ment Relations Act, 1999) les employeurs

ne pouvaient être contraints de négocier

avec des syndicats s’ils ne le voulaient
pas, même si les syndicats représentaient

une majorité de salariés. Cela rendait la

syndicalisation plus difficile, puisque les

syndicats ne pouvaient pas promettre à

leurs nouveaux membres qu’ils parvien-

draient à négocier à leur profit, quel que

soit par ailleurs leur niveau d’implanta-

tion. Les syndicats n’avaient pas de droit

de représenter leurs membres dans leurs

problèmes quotidiens face à l’employeur.

L’apport de la reconnaissance
syndicale

La législation apporte des change-

ments dans ces deux domaines. Les syn-

dicats ont le droit de représenter leurs

membres individuels lors de mesures dis-

ciplinaires ou d’injustices à leur endroit

de la part de l’employeur. Surtout, et c’est
plus important, l’employeur est obligé de

négocier le salaire, les horaires, les

congés. Pour cela il faut que le syndicat

obtienne un vote majoritaire (à bulletin

secret) des salariés en sa faveur, ou qu’il
prouve qu’il syndique une majorité des
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salariés. Les syndicats ont critiqué cette

législation, en particulier parce que les

sociétés comptant vingt salariés ou moins

sont exclues de cette obligation, et parce
que le scrutin ne doit pas seulement obte-

nir la majorité des voix exprimées, mais

aussi 40 % de votes favorables des sala-

riés concernés. Autrement dit, si 60 % des

votants avec un taux de participation de
60 % ont approuvé l’intervention syndi-

cale dans la négociation, cela ne sera pas

suffisant. Malgré ces critiques, la législa-

tion attribue de nouveaux droits aux syn-

dicats, et il est certain que ces droits
seront utiles dans le recrutement et le

maintien des membres.

Seuls les syndicats comptant dans

leurs rangs 10 % des salariés concernés

peuvent entamer une procédure pour ob-

tenir les droits de négociation ou de « re-

connaissance ». L’expérience montre

jusqu’à présent que les syndicats tendent

à dépasser largement ce niveau avant de

se lancer dans une demande de droits de
négociation. Des études menées par le

Labour Research Departement pour le

TUC montrent que lors de 249 procédu-

res de reconnaissance, 112 (45 %) étaient

appuyées par un syndicat ayant déjà plus
de la moitié des salariés comme mem-

bres. Il est rare que les syndicats lancent

une campagne de ce type si leur taux de

syndicalisation est inférieur à 40 %.

De toute façon, le TUC a déjà fait sa-

voir qu’il préférait des accords de recon-

naissance volontaires avec l’employeur, à

partir d’une forte implantation syndicale

dans le personnel plutôt qu’en s’appuyant

sur la procédure de vote prévue dans la lé-

gislation. Cette dernière est « le gros bâ-

ton que nous pouvons utiliser si nous ne

parvenons pas à des accords volontaires

avec les employeurs », suivant les termes

de Tony Burke, secrétaire général adjoint

du GPMU (syndicat de l’imprimerie et

des media), et en même temps président

du « groupe spécial pour le nouveau syn-

dicalisme » (New Unionism Task Group).

Tous ces exemples soulignent le be-

soin pour les syndicats de montrer qu’ils

sont représentatifs sur les sites de travail

et qu’ils s’appuient sur une adhésion
substantielle à la base. Mais on repère

déjà des problèmes avec des syndicats qui

s’appuient sur des effectifs peu nom-

breux, mais qui ont obtenu des accords

volontaires de négociation de la part de
l’employeur, au détriment de syndicats

mieux implantés dans un secteur ou dans

l’ensemble de l’entreprise. A Eurotunnel,

par exemple, le syndicat des transports

TGWU a obtenu la reconnaissance en dé-

pit d’une implantation majoritaire de

l’ASLEF parmi les conducteurs de train.

On compte en la matière sur l’arbitrage

du TUC. Des cas de ce type sont excep-

tionnels.

Conclusion

En général, l’influence syndicale cor-

respond strictement au niveau de syndica-

lisation. C’est vrai pour les syndicats pris

un à un. C’est vrai aussi pour le mouve-

ment syndical dans son ensemble. Les

syndicats sont plus influents dans le pu-

blic que dans le privé, et dans les plus
grands établissements que dans les plus

petits, parce que c’est là qu’ils ont le plus

de membres. Pour les syndicats britanni-

ques cependant la question centrale n’est

pas de justifier leur influence étant
donnée la base dont ils disposent, mais

plutôt de développer ce soutien, ce qui si-

gnifie des adhésions, pour être capables

de reconstruire leur influence.
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